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Traitant principalement du droit des affaires et du droit commercial au sens large, j’ai pu 
constater que les protaganistes d’un dossier sont souvent peu disposés à entamer des procédures 
judiciaires. Celles-ci présentent en effet de nombreux inconvénients : lenteur, complexité, coût, 
etc. Indépendamment de ces inconvénients, le résultat obtenu est parfois insatisfaisant.   
La confidentialité de la médiation et le fait que celle-ci tente de répondre aux attentes, besoins 
ou encore objectifs des parties sont deux éléments essentiels dans ces branches du droit. Cela 
permettra d’aboutir à des solutions plus économiques et plus solides sur le long terme. 
 
Grâce à mon intervention, je souhaite tout d’abord rétablir le dialogue entre les parties en 
permettant au préalable à chacune de s’exprimer librement. L’écoute, l’organisation et la 
disponibilité sont des qualités que je mettrai notamment à disposition des parties. 
 
Ensuite, je souhaite assister les parties dans le développement de pistes de solution adaptées à 
leurs besoins réels, la solution étant finalement le fruit d’une construction et d’un accord entre 
les parties (accord non imposé et/ou non suggéré par le médiateur) qui intervendra souvent dans 
un délai raisonnable. 
 
La médiation sera une réussite si les parties quittent le processus en se serrant la main après 
avoir signé un accord qui rencontre intégralement les véritables enjeux de leur conflit initial. 
Elle sera un échec si le médiateur n’a pas pu restaurer un climat de dialogue constructif. 
 
 
 

 


